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Bon de commande de salle a manger

Par meubles, le 17/04/2013 à 18:35

[fluo]bonjour[/fluo]rnj'aimerai savoir si un bon de commande est valable sans presence de
signature de la part du vendeur, si il peut nous faire le credit a 11% alors que il ne devrai pas
avoir de taux et il nous l'avait garanti devant temoins ?rn[fluo]merci de vos réponses[/fluo]

Par meubles, le 17/04/2013 à 18:36

et sur le bon de commande a l'endroit ou fugure logiquement le taux rien n'est noter

Par chaber, le 17/04/2013 à 19:07

bonjourrnrnbonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles qui
prennent le temps de vous répondre

Par moisse, le 17/04/2013 à 19:56

Bonjour,rnC'est votre signature qui importe et non celle du vendeur, sauf approbation d'une
rectification d'une clause pré-existante sur le document et dénoncée.rnPour le reste, hélas je
n'ai rien compris.
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